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nencé à la subir, peut en étre libéré, sans que la peine laisse
des traces ineffaçables de son application.

La peine de l'amende est réparable. Restituez la som me
et remboursez' en outre le dommage que le payement de
l'amende peut avoir occasionné, surtout si elle était forte, et
le mal de la peine disparait

L'emprisonnement est une peine rémissible plus encore
que réparable. Une indemnité pécuniaire pour le temps
écoulé après la condamnation, affaiblit le mal de la peine
on ne peut affirmer qu'elle l'efface.

Il est sans doute important que les peines dont dispose la
justice faillible des hommes, soient réparables ou du moins
rémissibles.

Toutefois est-ce là un principe absolu, ou bien est-ce seule-
ment un précepte de sagesse, une règle de prudence, dont il
est permis de s'écarter, lorsqu'une nécessité impérieuse nous
le commande?

Si c'était un principe absolu, nulle peine ne serait légitime,
car au fond aucune peine n'est coniplètement réparable, ni
absolument rémissible. Nul ne peut faire que ce qui a été
n'ait pas été. En remboursant l'amende et en accordant au
condamné une indemnité en sus, fera-t-on que les souffrances
morales et physiques dont la peine aura été cause pour lui
ou pour les siens, n'aient pas existé ? En faisant cesser l'em-
prisonnement, 'détruit-on le germe des maladies que le dé-
tenu peut avoir contracté, les impressions fâcheuses que sa
condamnation peut avoir laissées dans l'esprit d'un grand
nombre de personnes, les incapacités morales et physiques
qui peuvent résulter du non-usage prolongé de certaines
facultés ?

La diférence entre ces peines et celles qui ne sont en
aucune manière réparables ni rémissibles, n'est donc au fond
qu'une question de plus ou de moins. Si toute peine irrépa-
rable et irrémissible était illégitime en soi, la justice pénale
serait impossible.

Elle est cependant un devoir, et la peine est un élément de

la justice.


